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RAISON SOCIALE : ASSOCIATION NATIONALE PROTECTION SANTÉ (ANPS) 
ADRESSE DU SIÈGE : BOULEVARD DU 32E RÉGIMENT D'INFANTERIE BP 59 02700 TERGNIER
N° FINESS DE L’ENTITÉ JURIDIQUE : 020005310

ARRÊTÉ DPPS N°2024-026 
RELATIF AU RENOUVELLEMENT DE L’HABILITATION DE L’ASSOCIATION NATIONALE POUR LA PROTECTION DE LA 

SANTÉ EN TANT QUE CENTRE DE VACCINATION DANS LE DÉPARTEMENT DE L’AISNE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.3111-1 et L.3112-3 et D.3111-22 à D.3111-26 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les unions 
régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2005-1608 du 19 décembre 2005 relatif à l'habilitation des établissements et organismes pour 
les vaccinations et la lutte contre la tuberculose, la lèpre et les infections sexuellement transmissibles ;

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 
délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 
regroupant les infirmiers ;

Vu l’arrêté du 1er décembre 2010 fixant le contenu des rapports d’activité et de performance des centres de 
vaccination transmis annuellement au directeur général de l’agence régionale de santé en application de 
l’article D. 3111-25 du code de la santé publique modifié le 11 décembre 2012 ; 

Vu l’arrêté du 5 juillet 2018 portant adoption du projet régional de santé de l’agence régionale de santé Hauts-
de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 16 novembre 2021 portant renouvellement de l’habilitation de l’Association nationale pour la 
protection de la santé (ANPS) en tant que centre de vaccination jusqu’au 5 novembre 2024 ; 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de santé des 
Hauts-de-France - M. GILARDI (Hugo) ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 18 septembre 2024 portant délégations de 
signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la convention de financement du 19 avril 2016 conclue entre l’Association nationale pour la protection de 
la santé (ANPS) et la Caisse d’Assurance Maladie de l’Aisne fixant les conditions de la prise en charge 
financière des vaccins administrés dans les centres de vaccination et centres de lutte antituberculeux ;
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Considérant la demande de l’Association nationale pour la protection de la santé (ANPS) en date du 3 juillet 
2024 sollicitant le renouvellement de ladite habilitation ; 

Considérant le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 20 septembre 2024 
accusant réception dudit dossier et du caractère incomplet de la demande ;

Considérant le courrier du directeur général de l’agence régionale de santé en date du 3 octobre 2024 
accusant réception des pièces complémentaires transmises le 30 septembre 2024 et du caractère complet 
de la demande ;

Considérant les éléments complémentaires transmis par l’Association nationale pour la protection de la santé 
(ANPS) le 30 septembre 2024 ;

Considérant que ladite demande est conforme au cahier des charges tel que défini par le décret du 19 
décembre 2005 précité ;

A R R Ê T E

Article 1 – L’Association nationale pour la protection de la santé, désignée ci-après sous le terme « ANPS » 
(FINESS juridique n°020005310), dont le siège social est situé Boulevard du 32e régiment d’Infanterie 02700 
Tergnier, est habilitée en tant que centre de vaccination sur les sites délocalisés suivants à compter de la 
date d’habilitation reprise à l’article 2 :

Association Nationale pour la Protection de la santé ;-
Adresse : Boulevard du 32e régiment d’Infanterie 02700 Tergnier ;
FINESS géographique à créer ;

Maison de la Solidarité ; -
Adresse : Rue Jean Mermoz 02110 Bohain-en-Vermandois ;
FINESS géographique à créer ;

Unité territoriale d'action sociale (UTAS) ;-
Adresse : 1 Rue Robert Lecart 02400 Château-Thierry
FINESS géographique à créer ;

Espace Service Public ;-
Adresse : 160 Boulevard de Bad-Kôstriz 02300 Chauny ;
FINESS géographique à créer ;

Centre hospitalier de Guise - Service de consultations externes ; -
Adresse : 858 Rue des Docteurs Devillers 02120 Guise ;
FINESS géographique à créer ;

Centre hospitalier d'Hirson - Service social ;-
Adresse : 40 Rue aux Loups 02500 Hirson ;
FINESS géographique à créer ;

Circonscription de Prévention et d'Action Sociale ;-
Adresse : Place de l’Europe 02800 La Fère ;
FINESS géographique à créer ;

Centre Social "Le Triangle" ;-
Adresse : Rue Edouard Branly 02000 Laon ; 
FINESS géographique à créer ;
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Centre Communal Action Sociale (CCAS) ;-
Adresse : 1 Rue de l'Église 02170 Le Nouvion-en-Thiérache ;
FINESS géographique à créer ;

Centre Social du Quartier de Presles ;-
Adresse : 17 Avenue Robert Schumann 02200 Soissons ;
FINESS géographique à créer ;

Centre Social de Chevreux ;-
Adresse : 21 Avenue Salvador Allende, 02200 Soissons ;
FINESS géographique à créer ;

Centre Social Europe ;-
Adresse : 19 avenue Robert Schumann 02100 Saint-Quentin ;
FINESS géographique à créer ;

Centre social Neuville ;-
Adresse : 6 Avenue Pierre Chocquart, 02100 Saint-Quentin ;
FINESS géographique à créer ;

Centre social du Vermandois ;-
Adresse : Rue Paul Codos, 02100 Saint-Quentin ;
FINESS géographique à créer ;

Espace Au Fil de l'Eau ;-
Adresse : 133 Avenue Jean Jaurès, 02700 Tergnier ;
FINESS géographique à créer.

Article 2 – La présente habilitation est délivrée pour une durée de trois ans à compter du 5 novembre 2024. 

Article 3 – Le centre de vaccination sera organisé selon les modalités cibles de mise en œuvre de l’activité 
décrite dans le dossier de demande de renouvellement susvisé.

Article 4 – Conformément à l’article D. 3111-26 du code de la santé publique, le directeur général de l’ARS 
peut mettre en demeure le responsable du centre de vaccination lorsqu'il a été constaté de manière 
contradictoire que les modalités de fonctionnement du centre ne permettent plus de répondre aux conditions 
fixées à l'article D. 3121-22 dudit code. Si cette mise en demeure n'est pas suivie d'effet dans le délai imparti, 
l'habilitation est retirée. 

En cas d'urgence tenant à la sécurité des usagers, l'habilitation peut être suspendue sans délai.

Article 5 – Le centre de vaccination réalisera, à compter de la date d’habilitation reprise à l’article 2, 
l’ensemble des vaccinations obligatoires et les vaccinations recommandées mentionnées dans le calendrier 
vaccinal prévu à l’article L 3111-2 du code de la santé publique pour les publics âgés d’au moins 7 ans, la 
compétence vaccinale pour les moins de 7 ans relevant du champ de compétences de la Protection 
Maternelle et Infantile. 

Le centre de vaccination pourra également être mobilisé dans le cadre de campagnes de vaccination 
exceptionnelle ou de campagnes de santé publique telles que la campagne de vaccination HPV dans les 
collèges et les établissements médico-sociaux accueillant des jeunes âgés de 11 à 14 ans en situation de 
handicap. 
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Article 6 – Conformément à l’article L. 3111-11 du code de la santé publique, les dépenses afférentes aux 
vaccins sont prises en charge, pour les assurés sociaux ou leurs ayants droit, par les organismes 
d'assurance maladie dont ils relèvent et, pour les bénéficiaires de l'aide médicale de l'Etat, dans les 
conditions prévues au titre V du livre II du code de l'action sociale et des familles et selon les modalités 
prévues à l'article L. 182-1 du code de la sécurité sociale.

Article 7 – Un contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens sera conclu avec l’ANPS sur la durée 
d’habilitation du centre de vaccination, soit 3 ans. Il fixera les moyens financiers alloués par l’ARS en soutien 
des objectifs confiés au centre de vaccination en déclinaison de la stratégie régionale de vaccination inscrite 
au projet régional de santé Hauts-de-France.

Article 8 – Conformément à l’article D. 3111-25 du code de santé publique, le centre de vaccination devra 
fournir chaque année au directeur général de l'ARS et à Santé Publique France, un rapport d'activité et de 
performance portant sur l'année précédente. Le défaut de production du rapport pourra entrainer le retrait de 
l'habilitation par le directeur général de l’ARS.

Article 9 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal 
administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.

Article 10 – Le présent arrêté sera notifié au représentant légal de l’ANPS.

Article 11 – La directrice de la prévention et de la promotion de la santé est chargée de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-de-
France. 

Fait à Lille, le 30 octobre 2024,

Pour le directeur général et par délégation,
La directrice prévention promotion de la santé 

Sylviane STRYNCKX 
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00015

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LA DEVINIERE à FARCIENNES n° FINESS :

990991663 géré par l'ASBL La Devinière
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00025

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

la RESIDENCE AU BIEN ETRE à MOMALLE n°

FINESS : 990991879 géré par la SPRL Résidence

au Bien-Etre

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00025 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour la RESIDENCE AU BIEN ETRE à MOMALLE n° FINESS : 990991879 géré par la SPRL Résidence au

Bien-Etre
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00019

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

la RESIDENCE L'ELYSEE à MONT-SAINT-AUBERT

n° FINESS : 990991762 géré par l'ASBL La

Résidence L'Elysée
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GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour la RESIDENCE L'ELYSEE à MONT-SAINT-AUBERT n° FINESS : 990991762 géré par l'ASBL La

Résidence L'Elysée
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00016

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

la SRL La Pilerie n° FINESS : 990991671
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00010

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

le HOME PHILIPPE à RUMES n° FINESS :

990991580 géré par l'ASBL Home Philippe
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00010 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour le HOME PHILIPPE à RUMES n° FINESS : 990991580 géré par l'ASBL Home Philippe 37



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00010 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour le HOME PHILIPPE à RUMES n° FINESS : 990991580 géré par l'ASBL Home Philippe 38



Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00022

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LE MAGNOLIA à HAUTRAGE n° FINESS :

990991838 géré par l'ASBL Le Magnolia

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00022 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00013

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LE MARCASSIN à ARVILLE n° FINESS : 990991622

géré par l'ASBL Andage
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00014

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

le POINT D'EAU à MARTELANGE n° FINESS :

990991648 géré par l'ASBL Le Point d'Eau

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00014 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00020

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

LES CHANTERELLES à STAMBRUGES n° FINESS :

990991788 géré par l'ASBL Les Chanterelles

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00020 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour LES CHANTERELLES à STAMBRUGES n° FINESS : 990991788 géré par l'ASBL Les Chanterelles 48
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GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour LES CHANTERELLES à STAMBRUGES n° FINESS : 990991788 géré par l'ASBL Les Chanterelles 49
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00011

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

les MAISONS OCCUPATIONNELLES REINE

FABIOLA à NEUFVILLES n° FINESS : 990991697

géré par l'ASBL Maisons occupationnelles Reine

Fabiola

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00011 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour les MAISONS OCCUPATIONNELLES REINE FABIOLA à NEUFVILLES n° FINESS : 990991697 géré

par l'ASBL Maisons occupationnelles Reine Fabiola
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Agence Régionale de Santé Hauts-de-France

R32-2024-10-28-00021

DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE

JOURNEE GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour

l'ASBL « ENSEMBLE » n° FINESS : 990991796

Agence Régionale de Santé Hauts-de-France - R32-2024-10-28-00021 - DECISION PORTANT FIXATION DU PRIX DE JOURNEE

GLOBALISE POUR L'ANNEE 2024 pour l'ASBL « ENSEMBLE » n° FINESS : 990991796 54
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2024-028

Réf DRAAF : 78

MADAME GUYARD MELANIE

1 RUE DE JUVIGNY

02880 LEURY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous avons réceptionné le 23/09/2024, une demande d’autorisation préalable d’exploiter  pour une

surface de  93ha62a13ca dans le cadre d’une installation . Cette demande a été enregistrée complète le

16/10/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction.  Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par L’EARL DU CARREFOUR à LEURY. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

-  vous  exploiterez  après  opération  une surface de 93ha62a13ca,  inférieure au seuil  de contrôle  de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que  vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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L’opération correspondante peut  donc  être réalisée  librement  sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 17 octobre 2024

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2024-028

MADAME GUYARD MELANIE demeurant à LEURY a déposé une demande non soumise à autorisation

préalable d’exploiter pour une surface de 93ha62a13ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CHAVIGNY
ZA 21, ZA 28, ZB 18, ZI 11, ZE 69,

ZH 10
5ha94a35ca

JUVIGNY

ZO 30, ZO 33, ZP 40, ZP 41, 

ZP 48, ZB 23, ZO 59, ZO 32, 

ZO 62, ZO 74, ZP 25, ZP 49, 

ZP 55, C 208, ZO 20, ZO 23, 

ZO 26, ZO 28, ZO 60, ZO 61, 

ZO 63, ZP 53, ZP 20, ZP 54, 

ZO 21, ZO 29, ZP 37, ZO 16, 

ZO 22, ZO 75, ZO 81, ZP 21, ZP 26

11ha84a15ca

LEURY

X 112, YA 4, YA 5, YA 3, YA 10, 

A 18, X 36, X 49, X 50, X 94, 

X 120, X 145, X 146, YA 11, ZA 2,

ZA 19, ZB 2, D 60, D 61, X 35, 

X 38, X 42, X 43, X 45, X 67, X 72,

X 82, X 84, X 89, X 93, YA 2, YA 1,

X 90, A 102, A 187, A 190, D 79, 

D 80, X 37, D 40

32ha41a34ca

LEUILLY-SOUS-COUCY ZE 48, ZE 50, ZI 9, ZE 47 5ha34a50ca

NEUVILLE-SOUS-MARGIVAL ZD 66, ZD 64, ZD 65 1ha93a72ca

TERNY-SORNY

ZO 47, ZO 52, ZO 72, ZO 228, 

ZO 231, ZC 50, ZC 33, ZO 46, 

ZO 51, ZO 172, ZO 229, ZO 242,

ZA 118, ZA 183, ZC 21, ZC 25, 

ZC 27, ZC 28, ZC 29, ZC 36, 

ZC 45, ZC 47, ZC 58, ZO 48, 

ZO 53, ZO 56, ZO 240, ZC 53, 

ZO 73, ZC 34, ZO 67, Y 62, Y 63, 

Y 64, Z 241, ZC 31, ZC 49

30ha79a27ca

CLAMECY ZO 10 34a20ca

CUFFIES ZB 20, ZB 19, ZB 21, ZB 26, 5ha00a60ca

TOTAL SUPERFICIES 93ha62a13ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2024-029

Réf DRAAF : 79

MONSIEUR PRISETTE STEPHANE

21 ROUTE D’AVESNES

59440 HAUT LIEU

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Monsieur,

Nous avons réceptionné le 19/09/2024, une demande d’autorisation  préalable d’exploiter  pour une

surface de  11ha10a16ca dans le cadre d’un agrandissement. Cette demande a été enregistrée complète

le 21/10/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement libres de toute occupation.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

- vous exploiterez après opération une surface de 70ha28a11ca, inférieure au seuil de contrôle de 100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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L’opération correspondante peut  donc  être réalisée  librement  sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 23 octobre 2024

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2024-029

MONSIEUR PRISETTE STEPHANE demeurant à  HAUT LIEU a  déposé une demande non soumise à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 11ha10a16ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

THENAILLES A 496 11ha10a16ca

TOTAL SUPERFICIES 11ha10a16ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne

Service structure agricole

Réf.: NS 02-2024-027

Réf DRAAF : 80

MADAME WERY CHRISTINE

15 LE CHENOT

02170 ESQUEHERIES

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du code rural et de la pêche maritime 

Madame,

Nous  avons  réceptionné le  12/07/2024, une demande d’autorisation préalable  d’exploiter  pour  une

surface de  01ha90a29ca dans le cadre d’une installation. Cette demande a été enregistrée complète le

18/09/2024 et peut donc faire l’objet d’une instruction.  Le récapitulatif des références cadastrales est

repris  en  annexe.  Ces  parcelles  sont  actuellement  mises  en  valeur  par  Monsieur  WERY  GILLES  à

ESQUEHERIES. 

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que : 

-  vous exploiterez  après  opération  une surface de 01ha90a29ca,  inférieure au seuil  de contrôle  de

100ha,

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place.

Au regard de l’article L. 331-2 du code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des  éléments  que vous  m’avez  communiqués,  il  apparaît  que  votre  demande  n’est  pas  soumise  à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. 

Par conséquent, aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa

du III. de l’article R. 331-6 du même code.
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L’opération correspondante peut  donc  être réalisée  librement  sous réserve de recueillir l’accord des

propriétaires  pour  exploiter  les  parcelles  concernées  sans  préjudice  de  l’application  du  statut  des

fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires de l’Aisne restent à votre disposition pour

tout renseignement que vous jugeriez utile.

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par

voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application

télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

   Fait à Amiens, le 2 octobre 2024

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°NS 02-2024-027

MADAME  WERY  CHRISTINE demeurant  à  ESQUEHERIES a  déposé  une  demande  non  soumise  à

autorisation préalable d’exploiter pour une surface de 01ha90a29ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

ESQUEHERIES
AS 57, AS 58, AS 31, AS 32, AS 33,

AS 34
1ha90a29ca

TOTAL SUPERFICIES 01ha90a29ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2024-028

Réf DRAAF : 81

MONSIEUR PARMENTIER PIERRE

1 RUE DU CALVAIRE

02240 RIBEMONT

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 24/09/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise  de  position  formelle  quant  au  régime  d’autorisation,  de  déclaration  ou  d’opération  libre

applicable  au  projet  susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une  exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 48ha78a45ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 48ha78a45ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil  de soumission à autorisation préalable d’exploiter  à 100ha, il  apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 2 octobre 2024

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2024-028

MONSIEUR PARMENTIER PIERRE demeurant à RIBEMONT a déposé un rescrit pour une surface de

48ha78a45ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

RIBEMONT
AO 6, ZP 21, ZP 22, ZP 23, ZP 10,

ZP 11, ZK 51, ZS 7, ZS 1, ZS 2
27ha94a90ca

MEZIERES-SUR-OISE
B 400, C 112, A 522, A 747, A 754,

A 115, A 116
07ha68a57ca

SERY-LES-MEZIERES
ZB 58, ZC 8, ZC 9, ZC 10, ZC 11,

ZD 27, ZC 46
11ha24a10ca

CRECY-SUR-SERRE YH 10, YH 8 01ha90a88ca

TOTAL SUPERFICIES 48ha78a45ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2024-029

Réf DRAAF : 82

SARL LES PEPINIERES DE BEHAINE

1 FERME DE BEHAINE

02250 MARLE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 16/10/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise  de  position  formelle  quant  au  régime  d’autorisation,  de  déclaration  ou  d’opération  libre

applicable  au  projet  susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une  exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en une constitution de société SARL LES PEPINIERES DE

BEHAINE sur une surface de 04ha00a00ca.

La société est constituée de : RICHET SIMON.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 04ha00a00ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil  de soumission à autorisation préalable d’exploiter  à 100ha, il  apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 17 octobre 2024

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2024-029

SARL LES PEPINIERES DE BEHAINE demeurant à MARLE a déposé un rescrit pour une surface de

04ha00a00ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

MARCY-SOUS-MARLE ZC 11 04ha00a00ca

TOTAL SUPERFICIES 04ha00a00ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2024-030

Réf DRAAF : 83

SARL LES PEPINIERES DE BEHAINE

1 FERME DE BEHAINE

02250 MARLE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploita-

tions agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 16/10/2024, vous m’avez fait parvenir une demande de

prise  de  position  formelle  quant  au  régime  d’autorisation,  de  déclaration  ou  d’opération  libre

applicable  au  projet  susceptible  d’entraîner  la  modification  de  la  structure  d’une  exploitation

agricole que vous envisagez, et consistant en une constitution de société SARL LES PEPINIERES DE

BEHAINE sur une surface de 02ha00a00ca.

La société est constituée de : RICHET SIMON.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

- vous n'êtes pas pluriactif,

- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,

- vous exploiterez après opération, une surface de 02ha00a00ca inférieure au seuil de contrôle de

100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à

ce jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le

seuil  de soumission à autorisation préalable d’exploiter  à 100ha, il  apparaît que votre projet ne

relève pas du régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre

saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux

informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations

que vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie

du siège de l’exploitation.
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal

administratif territorialement compétent.

Fait à Amiens, le 23 octobre 2024

Pour le Préfet, par subdélégation,

Le chef du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

                    Sylvain BRESSON 
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Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2024-030

SARL LES PEPINIERES DE BEHAINE demeurant à MARLE a déposé un rescrit pour une surface de

02ha00a00ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

MARLE ZE 6 02ha00a00ca

TOTAL SUPERFICIES 02ha00a00ca
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